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ä votre geste pieux que vos pays, pour la plupart, ont
souffert infiniment plus que la Suisse des horreurs de la
guerre, aussi nos pensees vont-elles en ce jour ä tous
ceux qui pleurent sur tant de tombes trop tot fermees.
C'est du fond du cceur que nous vous disons notre
gratitude au nom des families de nos morts et pour nos
soldats.

Mesdames, messieurs,
Laissez-nous vous exprimer le reconfort, la necessite

meme que nous trouvons ä nous reumr chaque annee,
pendant quelques instants, devant ce modeste monument
enge par le peuple de Geneve ä ses enfants. II est le
Symbole du devouement absolu au pays que nous aimons.
A cette patrie suisse dans tout ce qu'elle a de beau, de
sublime, de sacre : la famille, nos libertes, nos droits et
nos devoirs aussi. Que Dieu lui conserve la paix et
repande sur eile ses bienfaits.

Et c'est ä nos devoirs que nous songerons main-
tenant.

Si du monde invisible, oü ils goütent le repos eternel,
les camarades disparus pouvaient faire entendre leur
voix, pensez-vous qu'ils n'auraient que des louanges ä
nous adresser

Pourquoi ces querelles qui sans cesse divisent les
citoyens de notre republique, cet ego'isme, ces ambitions
interessees Pourquoi Parce que nous ne reagissons
pas contre notre nature qui desire son bien-etre avant le
bien du pays et des citoyens.

Mais le sacrifice de ces soldats restera-t-il sterile
Aujourd hui, armons-nous d'une volonte nouvelle pour
travailler sans reläche ä la realisation d'un ideal patrio-
tique.

Par le fait de la situation geographique de notre
canton, il importe qu'ä Geneve, peut-etre plus encore que
chez nos confederes, les citoyens devoues ä la patrie
s'unissent. Pour resoudre heureusement les importants
problemes qui se posent achievement pour notre ville,
cette un.on, cette solidarity sont indispensables.

N'oublions pas que notre lac etend ses rives vers
d'autres contrees habitees par des compatriotes, que par
delä les collines et les montagnes il est des confederes
qui parlent une autre langue, ont une religion differente,
mais que tous, dans une union sacree, nous poursuivons
un meme ideal. Cette communaute d'idees et d'aspira-
tions, c'est la patrie qui l'a creee. Et l'armee, qui reunit
sous une discipline unique ces hommes aux mentalites
diverses, est la meilleure garantie de cette union. C'est
pourquoi, eile restera la plus populaire, la plus solide de

nos institutions nationales.
Sachons done tourner les regards et tendre les mains

vers nos confederes, non pas dans un esprit de lucre ou
de critque, mais pour offrir le meilleur de nous-memes.

Aujourd'hui, le pays ne nous demande plus de mou-
rir pour lui, mais de vivre pour le servir.

Voilä le devoir du citoyen suisse.
Et c'est cette Geneve suisse qui se recueille en ce

moment pres de ce monument. Nous voulons en face des
drapeaux des bataillons genevois, renouveler ici le ser-
ment solennel de fidelite, qu'avec tant de camarades nous
fimes ä la Patrie il y a quinze ans, quand, tete decou-
verte et la main haute, nous avons prononce de toute
notre äme ces mots : « Je le jure ». —

Puis au milieu d'un silence impressionnant tandis
qu'un avion militaire survole la foule immense le capi-
taine Roussy lit le serment de fidelite que nos morts
jurerent avant de partir pour le sacrifice.

«Je remercie en votre nom, mesdames et messieurs,
le sergent-major Maridor pour les paroles energiques et
emouvantes qu'il vient de prononcer.

Vous etes venus rendre hommage ä la memoire de

ceux qui ont donne leur vie pour notre patrie aimee.
Ecoutez la lecture du serment qu'en partant ils

avaient prete :

«Les officiers, sous-officiers et soldats jurent ou
promettent solennellement :

« De rester fideles ä la Confederation ; de sacrifier
leur vie pour la defense de la patrie et de sa Constitution

; de ne jamais abandonner les drapeaux ; de se con-
former strictement aux lois militaires ; d'obeir scrupu-
leusement et ponctuellement aux ordres de Ieurs chefs ;

de maintenir et d'observer une discipline severe et de
faire tout ce que l'honneur et la liberie de la patrie
exigent d'eux.»

Ce serment, nos camarades 1'ont tenu ; en souvenir
de cette fidelite magnifique qui alia jusqu'au sacrifice, je
vous invite ä vous recueillir pieusement en silence pendant

une minute.»
* «

*
Nos camarades ont paye de leur vie le devouement

ä la Patrie. Bien avant eux d'autres Suisses sont tombes

pour la defense de nos franchises. Et encore une fois
que leurs nomS soient associes en ce jour de nombre
1929 aux noms des recents disparus

Aux morts Mots touchants ; mots d'amour et mots
d'admiration Merci aux officiers, aux sous-officiers, aux
soldats, aux delegues d'innombrables societes, aux
citoyens et aux amis etrangers qui ont tenu ä venir apporter
au pied du monument du Pare Mon Repos le tribut de
leur pieux Souvenir D.

La mort de Monsieur Scheurer
La mort du chef de notre departement militaire federal

met en deuil l'armee suisse. Nous ne voulons pas
laisser disparaitre ce citoyen de race sans lui dire l'emo-
tion que nous ressentons devant sa brusque disparition.
Karl Scheurer aimait avec passion son pays et ceux qui
sont charges de le defendre. II n'y a pas longtemps qu'il
assistait aux defiles de nos troupes rentrant de manoeuvres

et qu'il admirait leur belle tenue. II sut resister cal-
mement aux virulentes attaques de l'extreme gauche et
se montra toujours un energique soutien de l'ordre national.

Modeste jusqu'ä sa mort il indiquait dans ses der-
nieres volontes qu'il n'etait pas necessaire pour ses
obseques de lever de la troupe, bei exemple des plus
hautes. vertus civiques

Neanmoins ses camarades de l'armee l'accompagne-
ront pieusement en pensee au champ de repos

Karl Scheurer vivra en nous comme un citoyen qui
a donne le meilleur de sa vie pour le plus grand bien de
son pays

*

Voici ce que le «Journal de Geneve» dit ä ce sujet:
«Karl Scheurer, qui allait etre appele ä presider la

Confederation en 1930, est mort des suites d'une operation
subie le 31 octobre.
Ne ä Sumiswald en 1872, le futur conseiller federal

fut eleve dans les traditions du plus pur patriotisme et
du sentiment du devoir civique. Pendant plus d'un quart
de siecle, son pere avait gere les finances du canton de
Berne. Lui-meme fit des etudes de droit ä Neuchätel, ä

Berne et ä Berlin et fut un fervent zofingien, puis s'eta-
blit comme avocat dans la ville federate. Des 1901, la
confiance de ses concitoyens envoyait le jeune juriste
sieger au Grand Conseil, dont il fut mernbre jusqu'en
1910, date le son election au Conseil d'Etat. Des lors,
pendant neuf ans, il suivit la carriere paternelle, dirigeant
avec sagesse, au cours de la periode mouvementee de la
guerre, le Departement bernois de la justice puis celui
des finances.
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Les debuts de Scheurer dans la politique federate
datent de 1914 : il fut alors elu conseiller national, et
s'acquitta de son mandat avec beaucoup de conscience.
Sans devenir un chef politique, il exerga cependant une
grande influence sur ses collegues ; mais, depourvu d'am-
bition, il declina une reelection Iors de la premiere
application de la Proportionnelle aux elections du Conseil
national, en novembre 1919 : il ne se doutait guere qu'un
mois plus tard, cedant aux instances reiterees de ses
amis, il franchirait le seuil du Conseil federal.

La mort de M. Ed. Müller, magistrat blanchi sous le
harnais, crea eil effet une troisieme vacance au Conseil
federal, ä cöte de celles qui etaient provoquees par un
refus de reelection de MM. Ador et Decoppet. Suivant
une tradition ininterrompue, seul un Bernois pouvait
occuper ce siege: on fit appel ä M. Scheurer, qui accepta.

Quel departement allait-il diriger On songea pour
lui aux finances, pour lesquelles il etait bien prepare par
son activite au Conseil d'Etat bernois ; mais, en definitive,

ce fut une autre solution qui prevalut : M. Musy
devint grand argentier, et M. Scheurer assuma la presi-
dence du Departement militaire. Le nouveau conseiller
federal bernois avait, en effet, parcouru une belle car-
riere dans nos milices ; c'est dans Fartillerie qu'il avait
conquis ses grades, dont le dernier etait celui de colonel.

Des lors il allait se consacrer ä l'etude des
experiences faites pendant le service actif, puis ä la reorganisation

de notre armee. Täche lourde et fatigante, täche
ingrate, aussi, car le Departement militaire n'est pas un
lit de roses : son chef est constamment harcele, critique
attaque par les deputes de l'extreme-gauche. Mais, Bernois

ä la solide carrure, melant ä beaucoup de bonte
naturelle une grande energie, Scheurer etait capable de
tenir tete ä ses censeurs, et bien souvent, au cours des
dix annees qui viennent de s'ecouler, les voütes du palais
federal allaient retentir de ses males accents. Pour le
maintien de l'ordre, il etait intransigeant. Pour la
preparation de l'armee ä ses täches nouvelles, il etait minu-
tieux et perseverant.

Nous n'entreprendrons pas d'enumerer aujourd'hui
les reformes legislatives et techniques auxquelles il voua
ses efforts. Nous nous bornerons ä rappeler qu'une mise
au point generale de nos institutions militaires s'etait
revelee necessaire, qu'il fallut doter notre infanterie des
compagnies de mitrailleuses, puis de fusils-mitrailleurs,
qu'une nouvelle repartition des unites fut decidee, qu'un
nouveau code penal militaire fut elabore, que l'aviation
prit un grand essor. La derniere transformation ä la-
quelle il a preside est celle du landsturm, qui suit de pres
la reprise des cours de la landwehr.

A cöte de ses attributions de chef du Departement
militaire, Scheurer collabora avec ses collegues ä Ja

solution des questions politiques les plus importantes : il
etait de bon conseil pour les problemes financiers, joua
un röle pacificateur dans la bataille du ble, fit partie
pendant plusieurs annees de la commission des affaires
etrangeres. Elu conseiller federal deux annees apres M.
Haab, il prit rang ä la suite du magistrat zuricois pour
les elections du bureau : vice-president en 1922, il pre-
sida la Confederation en 1923 avec un melange de bon-
hommie et d'autorite qui lui attira la Sympathie de la
population. II avait commence un nouveau cycle dans la haute
magistrature, puisqu'il a occupe cette annee la vice-pre-
sidence, et devait etre elu, en decembre prochain, president

de la Confederation pour la seconde fois.
Un sort cruel vient de briser les espoirs que met-

taient en lui les citoyens suisses soucieux du maintien de
nos meilleures traditions civiques. Sa mort creuse, au
Conseil federal, un vide qui sera difficile ä combler.

Conservons lc Systeme des milices
Un ouvrage du colonel Sonderegger.

Le «Democrate» (Delemont) publie 1'interessante
article que nous reproduisons avec plaisir :

La participation enthousiaste des masses populai-
res au defile de la 2e division — et qui aurait pris des
proportions plus saisissantes encore si les Chemins de
fer federaux, prevoyant cette affluence, avaient organise
des trains speciaux — a montre ä plus d'un sceptique
combien notre peupje est attache ä notre Systeme de
milices. Nous devons proclamer bien haut que, si ä la
prochaine conference internationale sur la limitation des
armements, telle puissance anglo-saxonne ou autre
manoeuvre en vue de faire supprimer les armees nationales
sur le continent pour les remplacer par des armees de
metier, nous saurons opposer ä de telles pretentions, en
ce qui nous concerne, une fin de non recevoir absolue.

Quoi qu'on puisse penser des armees semi-perma-
nentes qui dominent encore en Europe, il est certain que,
de l'aveu des meilleurs techniciens comme des porte-
parole les plus autorises du socialisme pacifiste — les
Jean Jaures, les Paul-Boncourt, les Jouhaux, les Breit-
scheid, les De Brouckere — les milices represented la
veritable armee du desarmement. Tout simplement parce
qu'elles ne permettent pas Finvasion d'un territoire
etranger dans un delai de plus d'un mois ä partir de la
mobilisation ; or, ce temps gagne suffit pour permettre
aux forces de paix de Femporter sur celles de carnage.

Cela, il importerait que le Conseil federal le pro-
clamät officiellement, en des termes qui ne laissent place
au moindre doute. La reponse du peuple Suisse quasi-
unanime ä ces suggestions sera simplement : Non, non,

' et trois fois non. Qu'on se le dise
La grande guerre a eu I'avantage de faire surgir des

temoignages categoriques de grands chefs militaires
etrangers au sujet de la valeur militaire de notre
Systeme de defense nationale. Seules des personnes mal
informees ou de mauvaise foi peuvent en contester l'irn-
portance decisive.

Reste Fobjection du defaut, dans notre armee du
gros materiel de guerre. L'auteur de ces lignes, ayant
vu Farmee frangaise de 1918, sera le dernier ä contester
que Fon ait pu se poser cette question. Gardons-nous
cependant de la prendre au tragique, comme on le fait
dans certains milieux, avec une exageration evidente.
D'abord parce qu'une guerre isolee de deux puissances
est de plus en plus du domaine de Finvraisemblance, et
que, dans une coalition, les grandes armees suppleront
— il est de leur interet bien entendu de le faire — aux
besoins des petites, comme ce fut le cas au profit des
troupes beiges, au cours de la grande guerre.

Non moins importantes sont les particularites de
notre terrain montagneux, obstacle qui n'est pas ä de-
daigner pour ces moyens de destruction, comme on peut
le voir par l'etude des campagnes de la Macedoine,
notamment de celle de Fautomne 1918, qui fit la breche
dans Fimmense muraille des empires centraux.

* * *

Signaions ä ce propos l'ouvrage important que
publie — chez Huber & Cie., ä Frauenfeld — le colonel
Sonderegger, sous le titre De Fattaque de Finfanterie
aux operations strateg'ques (Infanterieangriff und
strategische Operation). L'ancien chef de Fetat-major general

s'oppose ä ce qu'on reduise encore la proportion de
Finfanterie, la reine des batailles, vis-ä-vis des autres
armes, meme mieux pourvues de materiel. C'est sur une
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